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FACTURE

Bâtiment le Tropical - 18 Place des Nymphéas - Paris Nord II
93420 Villepinte.
Adresse postale :
TSA 36301
95915 Roissy CH.de Gaulle Cedex
RCS de Compiègne no 402 254 437
N° TVA : FR 00 402 254 437 - capital 157 040 580 €

Merci de votre confiance.
Vous avez une question, appelez au :

No Indigo 0825 000 445

@www.officedepot.fr

Coordonnées bancaires pour virements
IBAN : FR76 3000 4021 2400 0100 7891 605
SWIFT : BNPAFRPPIFE
Domiciliation bancaire : BNP Paribas IDF EST

Adresse de livraison : Adresse de facturation :

Compte
Client Nº

Facture Nº Date de
Facture

Date
d'expédition

Commande Nº Transporteur Magasin Date de paiement

No Cde Client: Version N½ Conditions de paiement

Description Référence
Office Depot

Prix HT
Catalogue

Prix unitaire
H.T. (EUR)

Quantité
livrée

Restant à
livrer

Code
T.V.A.

Total H.T. (EUR)

Transport (EUR)

HT T.T.C.

Taux
T.V.A.

Montant T.V.A.

EUROS FF

Total H.T.

EUROS FF

Acompte à
déduire

Total T.T.C.

Merci d'adresser votre chèque accompagné du coupon de règlement à :
Office Depot France SNC - TSA 36301 - 95915 Roissy CH.de Gaulle Cedex

montant à payer

JOIGNEZ TOUJOURS CE COUPON A VOTRE RÈGLEMENT

No Facture :

No de commande:
Date :

Office Depot France SNC

No Client

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT - NE PLAS PLIER

Découpez selon les pointillés

M. THIBAULT THOMAS
M. THIBAULT THOMAS
THIBAULT THOMAS
9 IMPASSE LES HAUTS DE SERIGNAN
34410 SERIGNAN

SCI MICHEL THOMAS
THIBAULT THOMAS
67 BD EXELMANS
75016 PARIS
FRANCE

65942402 70165 15/03/17 15/03/17 070512361-001 ELAN 14/04/17

30 JOURS NETS

0,00 0,00 0,00
EUROS

0,00
FRANCS

0,00
EUROS

0,00
FRANCS

0,00
EUROS

70165

070512361-001

15/03/17

65942402

SCI MICHEL THOMAS
67 BD EXELMANS
75016 PARIS

5942402070165          0

CART L BROTHER TN3280 0346750 98,90 98,90 1 UN A 98,90
Paiement par carte:-118,68
Total TVA 20,00% = 19,78 montant HT = 98,90

Pas d'escompte pour paiement anticipé. Les pénalités de retard sont égales au taux d'intérêt appliqué par la
Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 (dix) points
(art L441-6 al 3 du Code de Commerce) et majorée, pour les professionnels, conformément au décret n°2012-1115
du 2 octobre 2012 issu de la loi 2012-387 du 22 mars 2012 d'une indemnité forfaitaire de 40€ (quarante euros)
pour frais de recouvrement et ce, sans préjudice de toutes indemnités que notre société pourrait réclamer
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